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A   Télé-Québec partage avec Radio-
Canada, en rotation annuelle, un siège au conseil d’admi-
nistration de TV5 Monde;

A   la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie assume une partie de la contribu-
tion du gouvernement du Québec au fi nancement de TV5 
Monde par le biais d’une subvention à Télé-Québec;

A   la part de la subvention provenant 
de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie au fi nancement de TV5 Monde, pour son 
exercice fi nancier 2020, est d’un montant maximal de 
3 037 170 $;

A  ’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

Q  soit approuvé le versement par la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie, au cours 
de l’exercice financier 2020-2021, d’une subvention 
maximale de 3 037 170 $ à Télé-Québec, afi n de contri-
buer au fi nancement de TV5 Monde pour son exercice 
fi nancier 2020.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72969

Gouvernement du Québec

Décret 786-2020, 8 juillet 2020
C  l’entérinement d’un accord entre le gou-
vernement du Québec et la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement concernant un 
don au fonds en fiducie pour le Fonds d’adaptation

A  ’en vertu du décret numéro 350-2019 du 
27 mars 2019 la ministre des Relations internationales et 
de la Francophonie a été autorisée à verser une subvention 
maximale de 3 000 000 $ au Fonds d’adaptation, au cours 
de l’exercice fi nancier 2018-2019, selon les conditions et 
les modalités prévues dans un accord à être conclu entre 
le gouvernement du Québec et la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement;

A  ’un accord entre le gouvernement du 
Québec et la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement concernant un don au fonds en fi ducie 
pour le Fonds d’adaptation a été signé à Washington, le 
25 mars 2019, et à Québec, le 27 mars 2019;

A   cet accord a pour objet le versement par 
le gouvernement du Québec d’un don au fonds en fi du-
cie pour le Fonds d’adaptation administré par la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement;

A   cet accord constitue une entente inter-
nationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales (chapitre 
M-25.1.1);

A  ’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

Q  soit entériné l’accord entre le gouvernement du 
Québec et la Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement concernant un don au fonds en 
fi ducie pour le Fonds d’adaptation, signé à Washington, 
le 25 mars 2019, et à Québec, le 27 mars 2019, dont copie 
est jointe à la recommandation ministérielle du présent 
décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72970

Gouvernement du Québec

Décret 789-2020, 8 juillet 2020
C  la nomination de madame Isabelle 
Roussin-Collin comme présidente-directrice générale 
adjointe de l’Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec – Université Laval

A  ’en vertu du paragraphe 7° de l’article 8 
de la Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2) l’Institut 
universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec 
– Université Laval est un établissement non fusionné;
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